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1. Vous devez déposer votre demande 6 mois avant la date souhaitée de départ 

à la retraite afin d’éviter une rupture de vos revenus. Vous ferez cette  

demande à l’aide du formulaire type prévu à cet effet, selon la catégorie à  

laquelle vous appartenez (administratif, technique, scientifique / spécialisé), 

auprès de votre service gestionnaire de proximité. 

2. Votre service des ressources humaines transmet ce formulaire par courriel au 

bureau des pensions et allocations d’invalidité (BPAI) avec les pièces  

permettant le calcul de votre pension. J-6 à 4 mois. 

3. Dans le mois qui suit la réception de ces pièces, le BPAI vous envoie la  

synthèse de votre compte individuel de retraite, faisant apparaître le détail 

des périodes prises en compte ainsi que les différentes bonifications  

auxquelles vous pouvez prétendre. Cette synthèse vous donne l’estimation 

chiffrée du montant de votre pension. J-5 à 4 mois. 

4. A réception de cette synthèse, vous disposez de 2 semaines pour donner 

votre accord ou signaler au BPAI les éventuelles anomalies. Dans cette  

hypothèse, le BPAI vous enverra une seconde estimation de pension après 

correction. J- 4 mois 

5. Votre service gestionnaire vous fera compléter le dossier papier indispensable 

(formulaire EPR10 de demande de pension, pièces d’état civil, état des  

services militaires…) et vous notifiera votre arrêté de radiation des cadres. Il 

transmettra ces pièces au BPAI. J – 4 à 3 mois. 
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6. Le BPAI adressera, au moins 2 mois avant votre date de radiation des cadres, 

votre dossier accompagné d’une proposition de liquidation de votre pension au 

service des retraites de l’État (SRE) du ministère des Finances et des Comptes 

publics pour approbation. J – 2 mois. 

7. Vous recevrez du Service Retraite de l’État (SRE) votre titre de pension ainsi que 

la déclaration préalable à la mise en paiement d’une pension de retraite. Vous 

devrez compléter ce document et le retourner, sans délai, accompagné d’un  

relevé d’identité bancaire ou postal au centre gestion des retraites (CGR) dont 

vous dépendrez. C’est la réception de ces dernières pièces par le service précité 

qui déclenchera la mise en paiement de votre pension. J – 1 mois. 

8. Le premier versement de votre pension interviendra à la fin du premier mois  

suivant le mois de votre cessation d’activité (exemple : vous êtes radié des 

cadres le 1er janvier, votre dernier mois d’activité est le mois de décembre, la 

mise en paiement de votre pension s’effectue à la fin du mois de janvier). Fin du 

mois suivant J. 

Attention ! Il est conseillé de choisir pour date de radiation des cadres, le 1er du 

mois. En effet depuis la loi de 2010, « La pension est due à compter du premier jour 

du mois suivant la cessation de l’activité. La rémunération est interrompue à  

compter du jour de la cessation d’activité. La mise en paiement de la pension  

s’effectue à la fin du premier mois suivant le mois de cessation de l’activité ».  

La seule exception à cette règle concerne les pensions pour limite d’âge ou pour  

invalidité, qui sont dues à compter du jour de la cessation d’activité. 
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